
Séance du 21 janvier 2021 
 
 
 
Le Conseil Municipal de Lans s'est réuni à huis clos le jeudi 21 janvier 2021 à 20h sous la présidence du Maire M. Gilles Desbois. 
 
Présents : Gilles Desbois, Frédéric Barraut, Stéphane Brun, Anne-Laure Donguy, Sabrina Guillemenet, Jacky Jouveanceaux, 
Corentin Kielpinski, Pascal Laurenceau, Lydie Lory, Annie Marchand, Christian Mérite, Cinthia Pinna, Lysiane Plouvier, 
Emmanuel Racouchot, Pauline Turlot 
 
Excusée : Donguy Anne-Laure (pouvoir à Lysiane Plouvier) 
Secrétaire de séance : Kielpinski Corentin 
 
 
1 - APPROBATION COMPTE RENDU REUNION PRECEDENTE 
 
Le compte-rendu de la séance précédente a été transmis à l’ensemble des membres du Conseil par mail, qui en ont pris 
connaissance. 
 
Le compte rendu de la séance du 10 décembre 2020 est adopté à l'unanimité des présents. 
 
 
2 - DELIBERATIONS 
 
2.1 Subvention FAPC (Fonds d’Agglomération aux Projets Communaux) 1ère enveloppe : Aménagement des berges de « l’Etang 
du coin » 
Il est proposé au Conseil de faire une demande de subvention au Grand Chalon pour l’implantation d’une passerelle dans le 
cadre de l’aménagement des berges de « l’Etang du coin ». 
Le montant total de la fourniture en matériaux pour la réalisation de ce programme s’élève à 39 000 € HT. Une aide d’un 
montant de 15 000 € HT est sollicitée. 
 
Le Conseil adopte cette délibération à l’unanimité. 
 
2.2 Subvention FAPC 2ème enveloppe : Travaux d’entretien de voirie 
Le Maire informe l’assemblée de la création de ce 2ème fonds en 2021. 
Il est proposé au Conseil de faire une demande de subvention pour l’entretien de la voirie communale : 
- la réalisation de point à temps 
- la réfection de la signalisation horizontale 

Le montant prévisionnel de ces travaux s’élève à 12 971,38 € HT. Une subvention à hauteur de 4 365 €, montant maximum 
accordé à la commune, est sollicitée. 
Cette aide est accordée sous certaines conditions définies par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Le Conseil adopte cette délibération à l’unanimité. 
 
2.3 Adhésion aux missions optionnelles du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
Le Centre de Gestion propose la signature d’une convention-cadre permettant, sur demande de la collectivité, de faire appel 
aux missions proposées en tant que de besoin. 
Après avoir pris connaissance de ces missions, le Conseil émet un avis favorable. 
 
Le Conseil adopte cette délibération à l’unanimité. 
 
 
3 – COMPTES RENDUS REUNIONS DIVERSES 
 
 Compte rendu du Conseil Communautaire du 15/12/2020 au Colisée (présenté par Gilles DESBOIS) : 

Lors de cette réunion, 44 rapports dont 20 avec présentation étaient inscrits à l’ordre du jour. Un résumé est présenté sur 
les rapports suivants : 

o présentation du règlement intérieur, 
o réseau fibre optique, 
o gestion des déchets, 
o PLUi, 



o nouveau RLPi (Règlement Local de Publicité intercommunal), 
o présentation aides aux commerces dans le cadre de la crise de la Covid. 

Sur ces 20 rapports, 18 ont été adoptés à l’unanimité. 
Les rapports sans présentation ont été adoptés à l’unanimité ou ne concernaient que des prises d’acte. 
 

 Compte-rendu réunion des 4 commissions thématiques du Grand Chalon du 16 janvier 
La synthèse des groupes de travail des commissions a été transmise aux conseillers. 
Projet de territoire du Grand Chalon. 
Le Conseil entend les participants à cette journée dresser le compte rendu de ces commissions qui se sont déroulées de 
8h30 à 17h. 
Une réunion de présentation de ce projet aux 51 maires des communes, est programmée le 25 janvier 2021. Ce projet 
sera mis à l’ordre du jour du prochain conseil communautaire qui se tiendra le 24 février 2021. 

 
 Compte-rendu réunion de la commission attribution des places en crèche du 18 janvier (présenté par Annie Marchand) 

Sur 152 dossiers de demandes présentés, 46 places disponibles ont été attribuées. 
La priorité a été donnée aux parents soignants et aux parents présentant un handicap. 

 
 Compte-rendu réunion de l’Entente intercommunale cimetières-église du 16/12/2020 (présenté par Stéphane BRUN et 

Gilles DESBOIS) 
Les membres du Conseil ont, au préalable, pris connaissance du compte-rendu de cette réunion. Un résumé rapide est 
présenté (travaux sur l’église, travaux aux cimetières…). La participation de la commune aux travaux de l’église, à prévoir 
sur deux exercices budgétaires, s’élèvera à 18 000 €. 
 

 Compte-rendu réunion de l’Entente intercommunale enfance-jeunesse (présenté par Pascal LAURENCEAU) 
Lors de cette réunion du 16 décembre 2020 à Saint Marcel, un nouveau bureau directeur a été installé. 
Les membres de cette commission ont été informés de la définition par la CAF d’un nouveau contrat d’une durée de 3 
ans, portant diminution de sa participation d’environ 50 % et ramenée de 19 000 à 10 000 € par an. 
 
Une nouvelle grille tarifaire, applicable à partir de septembre 2021, a été étudiée concernant notamment la participation 
financière des communes extérieures à Saint Marcel, et le reste à charge pour les familles en fonction du quotient 
familial. 
Lors d’une réunion à Lans le 13 janvier 2021, les collectivités concernées ont défini une nouvelle grille identique à toutes 
les communes extérieures. 
Au vu du nouveau règlement, et sur la base de la fréquentation de l’année 2019, le reste à charge serait globalement en 
baisse pour les familles de Lans de même que pour la participation financière de la commune. 
Une délibération du Conseil Municipal devra intervenir avant le mois de juin 2021. 
 
Une prochaine réunion concernant le dispositif « Atouts jeunes » est prévue au mois de mars. 

 
 
5 - QUESTIONS DIVERSES 
 
 Projet passage protégé - RD123 

Suite à la saisie du Département, et à la réponse des services de la Direction Régionale des Infrastructures (DRI) l’attention 
est attirée sur le fait que la création d’un passage piéton réglementaire donne aux piétons un sentiment de sécurité, voire 
de priorité, pouvant faire augmenter le risque d’accident du fait de l’imprévisibilité de leur déplacement. 

- la réglementation indique qu’un plateau surélevé (8 mètres) n’est pas autorisé dans les 50 premiers mètres de l’entrée 
d’agglomération, 

- et qu’un ralentisseur trapézoïdal (largeur3 à 4 mètres) n’est pas autorisé dans les 200 premiers mètres de l’entrée 
d’agglomération. 

L’Agence technique départementale sera sollicitée pour l’étude d’autres possibilités. 
 

 Demande de busage - Rue du Quart du bois 
Le Conseil prend connaissance de la demande d’un riverain pour buser sur 30 m le long préalablement à la construction 
d’un mur en limite de propriété. Accord donné pour un busage en diamètre 400 mm à la charge du riverain. 
 

 Antenne relais téléphonique Free – Chemin des Ryotis – commune de Saint Marcel 
Une demande de permis de construire pour l’implantation d’une antenne relais a été déposée sur la commune de Saint 
Marcel. Un accord tacite a été délivré par la mairie concernée. 
 

 Projet parc éolien sur la commune 
Suite à la présentation qui a été faite par la société Valeco, il pourrait être intéressant d’avoir l’avis d’un détracteur du 
projet. En l’état actuel du dossier, aucune autorisation n’a été délivrée. 
 



 Travaux sur l’Agorespace 
Le remplacement de la surface de jeu de l’Agorespace sera réalisé en mars ou avril 2021. Une fermeture temporaire est à 
prévoir. 
 

 Désembouage de réseaux de chauffage 
Un devis de 2 200 € HT a été présenté par la société Six M Energie concernant le désembouage du réseau de chauffage du 
bâtiment périscolaire et celui de l’extension de la mairie. Des devis comparatifs ont été demandés. 
 

 Elections départementales et régionales 
Les élections prévues en mars ont été reportées en juin 2021. 
 

 Pont déchiré – Route d’Oslon 
Les tympans ont légèrement bougé, mais pas de remise en cause de la solidité de l’ouvrage. Une prochaine visite de 
contrôle est programmée en février 2021. 
 

 Projet de lotissement 
Un projet d’un ensemble de 6 lots, face au Chemin du Lavoir - Route de Saint Christophe est à l’étude au lieudit « impasse 
de la Pièce Poulet », nom du lieu-dit. Une réunion avec les services d’urbanisme du Grand Chalon et l’aménageur foncier 
est prévue prochainement. 
 

 Nettoyage des abords de voirie 
Les membres du Conseil se donnent rendez-vous le samedi 23 janvier à 14h en mairie pour le ramassage des déchets 
d’emballage aux abords des rues de la commune, suite au coup de vent du 10 janvier. 
 

 Les Contes Givrés 
Le contrat est renouvelé pour un spectacle au mois d’octobre. L’évènement aura probablement lieu un jeudi soir à la salle 
polyvalente. 
 

 Visite de sécurité de la salle polyvalente 
Une visite triennale de la commission de contrôle concernant la sécurité dans les établissements recevant du public (ERP) 
est programmée le lundi 1er février à 11h15. 
 

 Boîte à livres - Bibliothèque 
La mise en place d’une boîte à livres pour déposer et retirer des ouvrages pendant les heures de fermeture de la 
bibliothèque est envisagée. 
Pauline Turlot et Cinthia Pinna sont volontaires pour réfléchir à ce dossier et présenter le fruit de leur travail en septembre 
2021. 
 

 Commission voirie 
La commission voirie se réunira le mercredi 27 janvier 2021. 
 

 Commission scolaire 
La commission scolaire se réunira le mardi 2 février à 20h. 
 

 Commissions des finances 
Concernant le compte administratif 2020, la commission des finances se réunira en février 2021. 
 

 Bulletin municipal 2021 
Malgré cette période difficile, seulement deux publicitaires n’ont pas reconduit leur participation. Remerciements à nos 
fidèles annonceurs. 
Merci aux rédacteurs et à la participation des classes de l’école. Relecture par les membres de la commission du Bon à tirer 
pour correction. 
 

 Cour d’école 
Suite aux conditions météo hivernales de ces derniers jours, une remarque est faite sur le revêtement de la cour d’école 
élémentaire très salissant. Une solution provisoire pourrait être à l’étude en attendant une réfection globale. 

 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au Jeudi 23 février 2021 à 20h. 
L’adoption du budget primitif 2021 est planifié le 9 avril à 20h. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 22h39. 
 
 


